


























Covt*vt*t twe N ovtv eLLe

CLÇF-VALLCC-D'CVLÈE
DÉPAZTEMENr d, L'E4RE

ac.ÊrNDr.ss€.'ae NT dLr ÂNè€LYS
c4N70N Ce <^iLLON

Ecardcwy'LLLt-sqr-eurc t,.croix-sdivà-L!.'{yoï Fo^taLtv.-l+a^daboy.rq

DELNtsER./\TNONS DN] CONSENN-, MIUNXCIPÀL

SEÀNCE du 20 septembre 2023

Datc de la convocation : 15 scptcnrbrc 2023

\O]IBRI] DIi II EùIB R Ii,C

Afférerr t
au CilI

En

llxr:r,,ic,'
Qui oDt pris part
arrx rlélibérations

21 22 l;

L'an deux mil vingt-trois et le vingt septembre à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement

convoqué, s'est réuni à la mairie de Clef-Vallée-d'Eure, en séance publique ordinaire, sous la

présidence de M. Christophe CHAMBON, Maire.

Présents : Mmes BALBIN Frédérique, CARRIÉ Alexandrine, DESANCÉ Nâtacha, DÉSlRÉ dit THÉBAULT

Stéphanie, HENRY Nancy, LEFEVRE Brigitte, ROUSSEAU Annie, SALINGU E Jeannine, VAGUET Marine.

MM. BRUNET Stéphane, CHAMBON Christophe, ERMONT lean-Rémi, FRÉTIGNY Gérard,

LEMARCHAND Pascal, MANSARD Jean-Luc.

Absents ayant donné pouvoir

2 - Urbanisme - 2.1- Documents d'urbanisme - Plan Local d'Urbanisme
lntercommunal valant SCOT- Projet de modification n'3 issus de la concertation

validée par le Conseil Communautaire de Seine-Eure Agglomération du 24
novembre 2022: Avis - Délibération N'2023-09-089

RAPPORTEUR : Christo phe CHAMBON

Ênvoyé en préfechrro l€ 26109/2023

Reçu en péfeclure le 26109/2023

Publié l€

lD : 027-2000576'10-20230920OE1_2023_09_069DE

Del N'2023-09-069

Absents : Mmes FILOQUE Nadège, GAILLOT Virginie.
MM. CÉSARONI Jonathan, DAVID Raynald, DROUET Olivier, PICARD Thierry, SIMON Didier.



VI.J :

Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.52L!-57,

Le Code de l'Urbanisme, notamment les articles 1.103-3, 1.153-36 à 1.153-44 relatifs à la modification d'un

PLU,

farrêté préfectoral DRCL/BCII/ n'2015-59 en date du 7 décembre 2015 portant modification des statuts

en conférant la compétence d'élaboration des documents d'urbanisme à la Communauté d'Agglomérâtion

5eine-Eure,
farrêté préfectoral DELE/BCL|/2019-15 en date du 14 juin 2019 portant création de la Communauté

d'Agglomération Seine-Eure issue de la fusion de la Communauté d'Agglomération Seine-Eure et de la

Communauté de communes Eure Madrie Seine à compter du 1e'septembre 2019.

La délibération n'2019-339 du Conseil communautaire de l'Agglomération Seine-Eure en date du

79\Z/ZOL9 ap?rcuvant le PLUI valant SCOT de l'ancienne Communauté de Communes Eure Madrie seine.

La délibération n"2022-LO du Conseil Communautaire de SEA du 27 janvier 2022 approuvant lâ modification

n'1 du PLUI valant SCOT.

La délibération n"2O22-292 du 20110/2022 approuvant la déclaration de projet emportant la mise en

compatibilité n'1. du PLUI valant sCOT.

La délibération du29 juin 2023 approuvant la modification n'2 du PLUI valant sCOT.

L'arrêté n'23A06 du 5 janvier 2023 du Président de la Communauté d'Agglomération Seine-Eure prescrivant

lê modification n'3 du PLUi valant SCoT et définissant les modalités de concertation,

La délibération n"2023-20 du Conseil Communautaire de l'Agglomération Seine-Eure du 9 février 2023

définissant les ob.iectifs et modalités de concertation ;

La délibération du 29 juin 2023 dressant le bilan de Ia concertation de la modiflcation n"3 du PLUivalant

SCoT.

CONSIDÉRANT:

Que le PLUi valant ScoT a été approuvé par délibération en date du 19 décembre 2019. Le Code de

l'Urbanisme permet l'évolution des documents d'urbanisme par la voie d'une procédure de modification
(articles 1.153-36 à 1.153-44) dès lors qu'il s'agit de modifier le document sans dénaturer l'équilibre défini

dans le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Monsieur CHAMBON rappelle que par arrêté n"23A06 du 5.ianvier 2023, le Président de l'Agglomération

Seine-Eure a prescrit Ia modification n"3 du PLUi valant SCoT et défini les modalités dê concertation par

délibération du 9 février 2023. Au total, six permanences ont été organisées sur le territoire de

l'Agglomération afin d'ouvrir la concertation auprès des habitants sur la période du 5 au 9 juin 2023. Le bilan

de la concertation a ensuite été dressé par délibération du 29 juin 2023.

Les modifications apportées au PLUI valant SCOT de cette modification n'3 qui concerne la commune ont

pour objet de créer une OAP sur Écardenville-Sur-Eure et notamment le secteur de la Rue des Cornettes. Le

document 5c « Orientations d'Aménagement et de Programmation règlementaire » volume L est donc

modifié. La modification vise à encadrer l'urbanisation d'un terrain de 3.87 hectares libre de construction et

classé en zone Ub.

Dans ce contexte, le pro.iet de modification n"3 du PLUivalant SCoTtel qu'il est présenté au conseil municipal

est prêt à être approuvé par l'Agglomération Seine-Eure conformément à l'article 1.153-43 du Code de

l'Urbanisme.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal

DÉqDE:
) 0e prononcer un avis favorable au proret de modification n"3 du PLUI valant scoT présenté par le

Conseil Communautaire de la Communauté d'Ag€lomération Seine-Eure

P De préciser que la délibération fera l'objet d'un affichage en mairie et sera transmise à la

Communauté d'Agglomération Seine-Eu
15 votants : 15 Pour

Pour extrait conform

Le Maire,
C- CHAMBON

Le Secrétaire de 5éance,

E.vDÿi 6 pét dJÉ le æ6srÆ23

Rlqr ù Fr.clù6 L 26/0sI2023

lO : 027-20005761G2023092m !069O8

Oel N"2023

S. DÉSIRÉ dit THÉ BA
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DÉCISION 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits des communes, 
des départements et des régions, 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République, 
 
Vu la délibération n°2023-01-06 en date du 31-01-2023 prononçant un avis 
favorable à la candidature de la commune de Gaillon à l’appel à Projet « Une 
Naissance un Arbre » du Département de l’Eure, 
 
 
Le Conseil municipal, entendu le rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, par 25 voix pour et 1 abstention (M. PIEDEFER), 
 
Décide,  
 

- D’approuver le projet de plantation et le plan joints en annexe ; 
 

- De maintenir le site dans les 10 ans suivant la plantation.  
_________________________ 

Délibération n°2023-09-79     Rapporteur : M. RIVOAL 
 
Objet : Service Urbanisme - Avis du conseil municipal de la commune de Gaillon 
sur le projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme intercommunal 
valant schéma de cohérence territoriale (PLUi valant SCOT) 
 
RAPPORT 
 
Il est rappelé que par arrêté n°23A06 en date du 5 janvier 2023, le Président de 
l’Agglomération Seine-Eure a prescrit la modification n°3 du PLUi valant SCoT. 
Par délibération n°2023-21 en date du 9 février 2023 le conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure a défini les modalités de 
concertation de cette procédure. 
Le PLUi valant SCoT a été approuvé par délibération en date du 19 décembre 
2019. Le code de l’urbanisme permet l’évolution des documents d’urbanisme 
par la voie d’une procédure de modification (articles L.153-36 à L.153-44 du 
Code de l’urbanisme) dès lors qu’il s’agit de modifier le document sans remettre 
en cause l’équilibre défini dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). C’est le cas de la présente procédure. 
La modification n°3 du PLUi valant SCoT a pour objet de :  
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- Procéder à des modifications du règlement écrit, de règles graphiques, 
des plans de zonage et des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP), 

- Harmoniser certaines règles avec celles présentes dans le PLUiH de 
l’Agglomération Seine-Eure. 

 
Les modifications règlementaires (graphiques ou écrites) ont pour objectif de 
faciliter la mise en œuvre de projets urbains et l’instruction de demandes 
d’urbanisme sur des projets qui respectent la philosophie générale des règles du 
PLUi valant SCoT. Il s’agit également de procéder à la rectification d’erreurs 
matérielles faites au moment de l’élaboration du PLUi valant SCoT, de faciliter la 
lecture, la compréhension et donc l’application du règlement.  
 
Le dossier de la modification n°3 du PLUi valant SCoT a été notifié aux personnes 
publiques associées et à la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
(MRAe) le 12 juillet 2023. 
 
En matière d’approbation des documents d’urbanisme, la procédure ne peut 
être approuvée par le conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure qu’avec l’avis préalable du Conseil municipal 
prévu par l’article L.5211-57 du Code général des collectivités territoriales. 
 
DECISION 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-57, 
 
VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44 du Code 
de l’urbanisme relatifs à la modification d’un plan local d’urbanisme, 
 
VU l’arrêté préfectoral DRCL/BCLI/ n° 2015-59 en date du 7 décembre 2015 
portant modification des statuts en conférant la compétence d’élaboration des 
documents d’urbanisme à la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 
 
VU l’arrêté préfectoral DELE/BCLI/2019-15 en date du 14 juin 2019 portant 
création de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure issue de la fusion de 
la Communauté d’Agglomération Seine-Eure et de la Communauté de 
communes Eure Madrie Seine à compter du 1er septembre 2019, 
 
VU les statuts de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 
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VU la délibération n°2019-339 en date du 19 décembre 2019 du conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure approuvant 
le PLUi valant SCoT, 
VU la délibération n°2022-10 en date du 27 janvier 2022 du conseil 
communautaire Communauté d’Agglomération Seine-Eure approuvant la 
procédure de modification n°1 du PLUi valant SCoT, 
 
VU la délibération n°2022-292 en date du 20 octobre 2022 du conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure approuvant 
de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUi valant SCoT 
pour permettre la création d’une plateforme multimodale sur l’ancien site Carrel 
et Fouché sur la commune du Val d’Hazey, 
 
VU la délibération n°2023-171 en date du 29 juin 2023 du conseil communautaire 
de la Communauté d’agglomération Seine-Eure approuvant la procédure de 
modification n°2 du PLUi valant SCoT, 
 
VU l’arrêté n°23A06 du Président de la Communauté d’Agglomération Seine-
Eure en date du 5 janvier 2023 prescrivant la modification n°3 du PLUi valant 
SCoT, 
 
VU la délibération n°2023-21 en date du 9 février 2023 du conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure définissant les modalités de 
concertation de la modification n°3 du PLUi valant SCoT, 
 
VU la délibération n°2023-174 en date du 29 juin 2023 du conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure tirant le bilan de la 
concertation de la modification n°3 du PLUi valant SCoT, 
 
CONSIDERANT que le projet de modification n°3 du PLUi valant SCoT tel qu’il est 
présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé par l’Agglomération 
Seine-Eure conformément à l’article L.153-43 du Code de l’urbanisme, 
 
CONSIDERANT l’article L.5211-57 du Code général des collectivités territoriales, 
qui dispose que « les décisions du conseil d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont les effets ne concernent 
qu’une seule des communes membres ne peuvent être prises qu’après avis du 
conseil municipal de cette commune. S’il n’a pas été rendu dans le délai de 
trois mois à compter de la transmission du projet de la communauté, l’avis est 
réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la décision est prise à la 
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majorité des deux tiers des membres du conseil de l’établissement public de 
coopération intercommunale », 
 
Le Conseil Municipal, entendu le rapporteur, 
 
Après en avoir délibéré, par 23 voix pour et 3 voix contre (Mme GUILLEMET-LODE, 
MM. VARIN et PIEDEFER), 
 
Décide, 
 
- d’émettre un avis favorable sur la modification n°3 du PLUi valant SCoT et son 
approbation par le conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure, en considérant que les points suivants méritent 
d’être précisés …  

- Clarifier la rédaction sur l’OAP des arrières fossés afin qu’il soit bien compris 
que l’OAP est scindée en 2 secteurs qui peuvent être traités chacun de 
façon unique et indépendamment l’un de l’autre (sans que cela oblige 
une opération d’ensemble sur la totalité de l’OAP). 

- Supprimer la création de l’emplacement réservé n°6, parcelle AH 192  
- Modifier les règles de hauteur sur l’ensemble de la commune et dire que 

le point le plus haut des constructions sera fixé à 12 mètres 
 
-de dire que la délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et sera 
transmise à la Communauté d’Agglomération Seine-Eure. 

_______________________________ 

 

Séance close à 21h20. 

















Conseil Municipal du 20 septembre 2023 1 

Département de l’Eure 
Arrondissement des Andelys 
Canton de Louviers Nord 
COMMUNE D’INCARVILLE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 20 septembre 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois, le 20 septembre, à 18h30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis dans la 
salle du conseil de la commune suite à la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 15 septembre 2023, 
conformément aux articles L 2122-7 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Présent.e.s : Patrick MAUGARS, François BOUTIN, Gloria LE LAY, Patrice LEROUX, Sébastien 
BROSSARD, Gwenaëlle BOUFFARD, Delphine ISIDORE, Philippe JAOUEN, Christel LECLANCHER, 
Aurélie MORISSE 

Absents : Alain LEMARCHAND, Philippe SEMENT, Françoise VASSEUR. 

Absences excusées : Valérie GLUTRON, Jean-Marc HAINE, 

Pouvoirs : Valérie GLUTRON donne son pouvoir à Patrick MAUGARS 
Jean-Marc HAINE donne son pouvoir à Patrice LEROUX 
 
Nombre de membres en exercice : 15 / Absents :  5 / Présents : 10   / Pouvoirs : 2  / Votants : 12 
 

2023-50 : Modification n°3 du PLUi-H 
 

 

La modification n°3 du PLUi-H a pour objet de procéder à des modifications du règlement écrit, de règles 
graphiques, des plans de zonage et des OAP. Ainsi qu’ harmoniser certaines règles avec celles présentes dans le 
PLUi valant SCoT de l’Agglomération Seine-Eure. Dans le but de clarifier le règlement et ainsi de faciliter la 
mise en œuvre des projets urbains. 
Cf Le document joint : les modifications de règlements et celles de zonage : ainsi, la parcelle AH 133 dans le 
secteur de la rue des Peupliers alors classée en zone N est désormais un emplacement réservé pour permettre 
l’extension de la STEP (station d’épuration des eaux usées).  
 
VOTE : Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver la modification du PLUi-H 
n°3. 

 
Pour :  7  / Contre :  1/ Abstention : 4 
 
Pour copie conforme 
 
Le Maire  La secrétaire de séance 
Patrick MAUGARS  Gloria LE LAY 

Signé par : PATRICK MAUGARS
Date : 28/09/2023
Qualité : maire
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Signé par : Florence LAMBERT
Date : 21/09/2023
Qualité : maire



  

«La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification et/ou publication». 

 
 
 
 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
 

 
Séance du 

25 septembre 2023 

Le vingt-cinq septembre deux mille vingt-trois à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 18 
septembre 2023, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Léon TAISNE, Marie-Claude LAURET, 
Daniel BREINER, Karine BOTTE, Ludovic GUIOT, Pascal MARIE, Corentin LECOMTE, Monique INFRAY, 
Maryvonne DAVOT, Anthony LE PENNEC, Nadine DESCHAMPS, Danielle BERTRE, Philippe MAUGER, 
Mourad AFIF-HASSANI, Guy COTTREZ, Mélanie HAMON, Olivier MOLHO 
 

Absents ayant donné pouvoir : Cédric VIGUERARD à Richard JACQUET, Carole HERVAGAULT à Ludovic 
GUIOT, Manuella FERREIRA à Maryvonne DAVOT, Arnaud DAMIEN à Philippe MAUGER 
Absents excusés : Hervé LOUR, Chantal INFRAY, William BERTRAND 
Secrétaire de séance : Anne-Sophie DE BESSES 
 

 

Date de convocation 
18 septembre 2023 

 

Nombre de Conseillers 
En exercice 27 
Pouvoirs                      4  
Présents                    20    
Votants                      24 

 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

23.50 – DOCUMENTS D’URBANISME - Avis sur le projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
tenant lieu de programme local de l’Habitat (PLUIH)  
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle que par arrêté n°23A05 en date du 5 janvier 2023, le Président de l’Agglomération Seine-Eure a prescrit 
la modification n°3 du PLUiH. Par délibération n°2023-20 en date du 9 février 2023 le conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Eure a défini les modalités de concertation de cette procédure. 
Le PLUiH a été approuvé par délibération en date du 28 novembre 2019. Le Code de l’urbanisme permet l’évolution des documents 
d’urbanisme par la voie d’une procédure de modification (articles L.153-36 à L.153-44 du Code de l’urbanisme) dès lors qu’il s’agit 
de modifier le document sans remettre en cause l’équilibre défini dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). C’est le cas de la présente procédure. 
 
La modification n°3 du PLUiH a pour objet de :  
-  Procéder à des modifications du règlement écrit, de règles graphiques, des plans de zonage et des orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP), 
- Harmoniser certaines règles avec celles présentes dans le PLUi valant SCoT de l’Agglomération Seine-Eure. 
 
Les modifications règlementaires (graphiques ou écrites) ont pour objectif de faciliter la mise en œuvre de projets urbains et 
l’instruction de demandes d’urbanisme sur des projets qui respectent la philosophie générale des règles du PLUiH. Il s’agit 
également de procéder à la rectification d’erreurs matérielles faites au moment de l’élaboration du PLUiH, de faciliter la lecture, la 
compréhension et donc l’application du règlement. 
 
Le dossier de la modification n°3 du PLUiH a été notifié aux personnes publiques associées et à la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale (MRAe) le 12 juillet 2023. 
 
En matière d’approbation des documents d’urbanisme, la procédure ne peut être approuvée par le conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Seine-Eure qu’avec l’avis préalable du Conseil municipal prévu par l’article L.5211-57 du Code 
général des collectivités territoriales. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-57, 
VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-36 à L.153-44 du Code de l’urbanisme relatifs à la modification d’un plan 
local d’urbanisme, 
VU l’arrêté préfectoral DRCL/BCLI/ n° 2015-59 en date du 7 décembre 2015 portant modification des statuts en conférant la 
compétence d’élaboration des documents d’urbanisme à la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 
VU l’arrêté préfectoral DELE/BCLI/2019-15 en date du 14 juin 2019 portant création de la Communauté d’Agglomération Seine-
Eure issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure et de la Communauté de communes Eure Madrie Seine à 
compter du 1er septembre 2019, 
VU les statuts de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 
VU la délibération n°2019-289 en date du 28 novembre 2019 du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-
Eure approuvant le PLUiH, 
VU la délibération n°2021-115 en date du 27 mai 2021 du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure 
approuvant de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUiH pour la réalisation d'une résidence senior et d'une 
maison d'assistants maternels sur la commune de Martot, 
 
 

Accusé de réception en préfecture
027-212704696-20230925-23-50-DE
Date de télétransmission : 28/09/2023
Date de réception préfecture : 28/09/2023



  

«La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la présente notification et/ou publication». 

 
 
 
 
VU la délibération n°2022-9 en date du 27 janvier 2022 du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-
Eure approuvant la procédure de modification n°1 du PLUiH, 
VU la délibération n°2023-169 en date du 29 juin 2023 du conseil communautaire de la Communauté d’agglomération Seine-Eure 
approuvant la procédure de modification n°2 du PLUiH, 
VU l’arrêté n°23A05 du Président de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure en date du 5 janvier 2023 prescrivant la 
modification n°3 du PLUiH, 
VU la délibération n°2023-20 en date du 9 février 2023 du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure 
définissant les modalités de concertation de la modification n°3 du PLUiH, 
VU la délibération n°2023-173 en date du 29 juin 2023 du conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure 
tirant le bilan de la concertation de la modification n°3 du PLUiH, 
 
CONSIDERANT que le projet de modification n°3 du PLUiH tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé par 
l’Agglomération Seine-Eure conformément à l’article L.153-43 du Code de l’urbanisme, 
CONSIDERANT l’article L.5211-57 du Code général des collectivités territoriales, qui dispose que « les décisions du conseil d’un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont les effets ne concernent qu’une seule des communes 
membres ne peuvent être prises qu’après avis du conseil municipal de cette commune. S’il n’a pas été rendu dans le délai de trois 
mois à compter de la transmission du projet de la communauté, l’avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la 
décision est prise à la majorité des deux tiers des membres du conseil de l’établissement public de coopération intercommunale », 
 
Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré,  
 
Le Conseil Municipal,  
 

DECIDE 
 
 
 

D’EMETTRE UN AVIS FAVORABLE sur la modification n°3 du PLUiH et son approbation par le conseil communautaire 
de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure. 
 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 

Votants 24 

Pour 24 

Contre - 

Abstention - 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 
 
 
 
 

Certifié conforme et exécutoire 
Le Maire de Pont de l’Arche  
Richard JACQUET 
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